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LISTE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 
INSTITUEES SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE 

DE SAINTE-SAVINE 
 
Les servitudes d’utilité publique affectant l’utilisation ou l’occupation du sol s’ajoutent aux 
règles propres du Plan Local d’Urbanisme. 
 
Les fiches ci-jointes fournissent, à titre indicatif  : 
 

Ministère et service gestionnaire 
Indemnisations éventuelles prévues 
Prérogatives de la puissance publique 
Limitation au droit d’utiliser le sol 

 
Ces fiches sont données dans l’ordre suivant : 
 
 
AC 1 - SERVITUDES RELATIVES A LA PROTECTION DES MONUMENTS HISTORIQUES 
 
Elles concernent : 
 

- L’église de Sainte-Savine, classée le 4 janvier 1921, 
- L’église des Noës-près-Troyes, 
- L’ancien hôtel de ville de Sainte-Savine, inscrit le 30 octobre 2007, 
- Le tumulus au lieu-dit La Croix la Bigne, classé le 29 octobre 1965. 

 
Service gestionnaire : Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine. 
 
Important : une note explicative relative à la proposition de modification du périmètre de 
protection du tumulus au lieu-dit La Croix la Bigne est jointe à la fiche descriptive de la 
servitude. 
 
EL 6 - SERVITUDES RELATIVES AUX TERRAINS NECESSAIRES AUX ROUTES 
NATIONALES ET AUX AUTOROUTES 
 
Elles concernent les abords de la RD660 (hors entrée principale du Parc du Grand Troyes). 
 
Service gestionnaire : Conseil Général de l’Aube. 
 
EL 7 – SERVITUDES ATTACHEES A L’ALIGNEMENT DES VOIES NATIONALES, 
DEPARTEMENTALES OU COMMUNALES 
 
Elles concernent : 
 
- la RN 2060 (de la rue du Clos Bersat à la rue des Dames), arrêté préfectoral du 22 juin 

1850. 
 
- la RD 60 (rue Lamartine entre rue de la République et limite de Troyes), approuvé le 22 

août 1925. 
 
- la rue Sadi Carnot de l’avenue Galliéni à la rue de la République, approuvé le 30 janvier 

1902. 
 
Service gestionnaire : Conseil Général de l’Aube. 
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I 3 – SERVITUDES RELATIVES A L’ETABLISSEMENT DE CANALISATIONS DE 
DISTRIBUTION ET DE TRANSPORT DE GAZ 
 
Elles concernent : 
 
- la canalisation diamètre 300m St Pouange – Barberey, dont les travaux ont été déclarés 

d’utilité publique par arrêté du 6 février 1984. 
 
Service gestionnaire (ouvrages de transport de gaz) :  
GDF Région Est – Département Réseau Champagne-Ardenne – 7, rue des Compagnons – 
BP 731 CORMONTREUIL – 51677 REIMS Cedex 2 
 
I 4 – SERVITUDES RELATIVES AUX CANALISATIONS ELECTRIQUES 
 
Elles concernent : 
 
- la ligne 63 kV LA MALADIERE – ROSIERES (aérien), 
- la ligne 63 kV LA MALADIERE – TROYES INDUSTRIE (souterrain et aérien). 
 
Services gestionnaires :  
EDF/GDF Service Champagne Sud - 50 bld Gambetta - 10001 TROYES CEDEX (ouvrages 
de distribution d’électricité et de gaz) 
 
RTE-TEE – Groupe d’exploitation Transport Champagne-Morvan – BP 29 – 10150 
CRENEY-PRES-TROYES (ouvrages de transport d’électricité) 
 
PT 1 – SERVITUDES RELATIVES AUX TRANSMISSIONS RADIOELECTRIQUES 
CONCERNANT LA PROTECTION DES CENTRES DE RECEPTION CONTRE LES 
PERTURBATIONS ELECTRO-MAGNETIQUES 
 
Elles concernent : 
 
- le périmètre de protection de la station hertzienne de Sainte-Savine instauré par décret 

du 29/01/90. 
 
Service gestionnaire : France TELECOM 22, rue Marc Verdier – PONT-SAINTE-MARIE. 
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PT 2 – SERVITUDES DE PROTECTION DES CENTRES RADIOELECTRIQUES 
D’EMISSION ET DE RECEPTION CONTRE LES OBSTACLES 
 
Elles concernent : 
- la liaison Sainte-Savine – Luyères, 
- la liaison Luyères - Chennegy. 
 
Service gestionnaire : France TELECOM 22, rue Marc Verdier – PONT-SAINTE-MARIE. 
 
PT 3 – SERVITUDES ATTACHEES AUX RESEAUX DE TELECOMMUNICATIONS 
 
Elles concernent les artères principales du réseau de France TELECOM. 
 
Service gestionnaire : France TELECOM 22, rue Marc Verdier – PONT-SAINTE-MARIE. 
 
Sur le domaine public, tous travaux de constructions, de plantation d’arbres ou de tranchées 
à moins de 1,50 mètres du câble, doivent faire l’objet d’une demande de renseignements à : 
 

France TELECOM CHAMPAGNE ARDENNES 
Service DICT/DR 

12, rue Blondel – BP 2088 
52903 CHAUMONT CEDEX 

 
T 1 – SERVITUDES RELATIVES AUX CHEMINS DE FER 
 
Elles concernent la ligne SNCF. 
 
Service gestionnaire : Direction Régionale de la SNCF – REIMS. 
 
 
 
Remarque : 
 
Un plan de servitudes aéronautiques de dégagement relatif à l’aérodrome de Barberey a été 
établi en 1993, mais n’a pas encore été soumis à l’enquête publique. Ce plan ne figure pas 
en tant que servitude sur le plan n° 2, mais est annexé au document d’urbanisme sur un plan 
annexe n°8. 
Le descriptif de cette servitude (T5) est en outre présenté ci-joint à titre d’information. 
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Périmètres de protection des Monuments Historiques 
 

 
Dans le cadre de la révision n°2 du P.O.S./P.L.U. engagée le 4 novembre 2002, 
l’Architecte des Bâtiments de France a proposé de modifier, conformément à la 
possibilité introduite par la loi Solidarité et Renouvellement Urbains, le périmètre 
de protection de 500 mètres du tumulus au lieu-dit La Croix la Bigne. 
 
En effet, les alentours du tumulus sont aujourd’hui constitués d’un tissu en quasi 
totalité urbanisé, avec la présence d’un habitat résidentiel le long de la RN2060 
ainsi que sur le territoire contigu de La Rivière-de-Corps, et d’un tissu industriel 
déjà installé et en développement sur la zone dite du Parc Ouest. De ce fait, les 
covisibilités ainsi que les risques paysagers apparaissent faibles. 
 
L’Architecte des Bâtiments de France a donc proposé la réduction du périmètre 
de protection du tumulus au lieu-dit La Croix la Bigne à 50 mètres au lieu de 
500 mètres. 
 
Cette proposition a été retenue par la commune et le projet de P.L.U. révisé tient 
compte de cette modification dans les différentes pièces qui le composent. Le 
périmètre reporté sur le plan des servitudes d’utilité publique a notamment été 
réduit. 
 
 
 
 
 
 
 
Ci-joints :  
- extrait du Porter à connaissance de l’Etat : informations utiles à la révision du 

P.L.U. 
- copie du courrier du 10 janvier 2003 adressé par l’Architecte des Bâtiments de 

France à la commune de Sainte-Savine. 
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SERVITUDE D'ALIGNEMENT 

 
 

COMMUNE DE : SAINTE-SAVINE 
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Modifications 
éventuelles 

RN 2060 (de la rue du Clos Bersat à la rue 
des Dames)   X 22/06/1850  

RD 60 (rue Lamartine entre rue de la 
République et limite de Troyes)  X  22/08/1925  

Rue Sadi Carnot de l’avenue Galliéni à la rue 
de la République X   30/01/1902  

 











RESAUX DE GAZ : Servitudes relatives aux canalisations de gaz 
 

1. Conventions de Servitudes amiables 
 
Des conventions amiables faisant l’objet de mesures de publicité foncière ont été 
passées avec les propriétaires des terrains traversés par la canalisation. Celles-ci 
instituent par voie contractuelle des servitudes non aedificandi : 
 

DN 300 SAINT POUANGE – BARBEREY SAINT SULPICE 
6 mètres à droite et 2 mètres à gauche 

 
A l’intérieur de cette bande, les propriétaires se sont entre autres engagés à : 

 
- ne procéder à aucune modification du profil du terrain, construction, 

plantation d’arbres, d’arbustes ou façon culturales de plus de 2,70 m de 
haut ou descendant à plus de 0,80 m de profondeur, 

 
- s’abstenir à tout acte de nature à nuire au bon fonctionnement à l’entretien 

et à la conservation de l’ouvrage. 
 
En particulier ces dispositions entraînent les prescriptions suivantes : 
 
A l’intérieur de la bande de servitude, aucune modification du profil du terrain ne peut 
être réalisée sans accord préalable de G.D.F. La couverture minimale à respecter au 
dessus de la génératrice supérieure de la canalisation est de 80 cm. 
 
Des mesures conservatoires devront être prises en cas de création de chemins de 
roulement au-dessus de la canalisation. En fonction de la charge résiduelle future au-
dessus de celle-ci, une protection devra être effectuée par des dalles en béton ou par 
des caniveaux. Elle devra être capable de supporter les surcharges prévisibles. Les 
notes de calcul devront être soumises à l’agrément de G.D.F. La charge financière 
résultant de ces travaux sera entièrement supportée par l’aménageur. 
 
Les parkings ou stockages de matériaux au-dessus du gazoduc et à l’intérieur de la 
bande de servitude sont à proscrire. 
 
Lors du croisement d’autres canalisations ou câbles souterrains avec notre canalisation, 
il y a lieu de respecter certaines distances et de prendre des précautions particulières. 
 
Toute clôture susceptible de croiser ou de longer la canalisation devra être de 
construction légère et constituée de grillage. Les piquets pourront être posés dans un 
socle en béton de 25 cm de profondeur au maximum. 
 
 
2. Servitudes d’Occupation des Sols 
 
L’article 4 de l’arrêté du 11 mai 1970 modifié, portant règlement de sécurité des ouvrages 
de transport de gaz combustible, classe les emplacements où sont situés les ouvrages 
de transport en trois catégories A, B et C, par ordre d’urbanisation croissante. 
 
Sur le territoire de la commune de SAINTE-SAVINE, la canalisation est compatible avec 
des emplacements de catégorie A ou B selon les tronçons. 
 
La catégorie A correspond à un emplacement comprenant moins de 4 logements à 
l’hectare, ce nombre de logements étant calculé sur un carré de 200 m de côté axé sur la 
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canalisation. La catégorie B correspond de même à un emplacement comprenant moins 
de 40 logements à l’hectare. Il en découle une limitation du Coefficient d’Occupation des 
Sols de respectivement 0,04 et 0,4 pour les catégories A et B dans une bande de 100 m 
de part et d’autres des canalisations. 
 
De plus, les Installations Classées au titre de la Protection de l’Environnement présentant 
des risques d’incendie ou d’explosion ainsi que des Etablissements recevant du Public 
doivent être situés à plus de 75 m des canalisations compatibles avec un emplacement 
de catégorie A. 
 
La circulaire du Ministère de l’Aménagement du Territoire, de l’Equipement, du Logement 
et du Tourisme n°73-108 du 12 juin 1973 donne des directives, en partie fondées sur 
l’arrêté du 11 mai 1970, afin d’éviter une proximité fâcheuse des constructions neuves et 
des canalisations existantes. 
 
Les Services G.D.F. doivent être consultés dès que sont connus des projets de 
construction dans la bande de 100 m de part et d’autres des canalisations. 
 
 
3. Déclaration d’intention de commencement de travaux 
 
Selon les termes du décret n°91-1147 du 14 octobre 1991, tout projet situé dans la zone 
d’implantation des ouvrages de transport de gaz naturel définie sur le plan déposé par 
G.D.F. en mairie doit faire l’objet d’une Demande de Renseignements de la part du 
maître d’ouvrage ou du maître d’œuvre. 
 
De plus, toute personne chargée de l’exécution de travaux à proximité des ouvrages de 
transport de gaz naturel, entrant dans le champ d’application de l’annexe du dit décret, 
doit adresser une Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux (D.I.C.T. à 
G.D.F. qui doit parvenir 10 jours francs au moins avant leur mise en œuvre. 
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